Galeries, balcons et perrons

Usage résidentiel

Réglement 1100 sur le zonage (et ses amendements) EEE"(,'E

L'aménagementd’une galerie, d'un balcon ou d’un perron
doit respecter certainesregles.

EN COUR AVANT
* |'empiétement doit étre de 2 metres et moins.

EN COUR LATERALE
Q * L'empiétement doit étre de 2 metres et moins. . .
¢ Lagalerie - balcon - perron doit étre localisé a plus de 2 metres des limites de propriété.

EN COUR ARRIERE
¢ Lagalerie - balcon - perron doit étre localisé a plus de 2 metres des limites de propriété.
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cour latérale

IMPORTANT

Le non-respect de la réglementation
peut entrainer des conséquences,
telles que des avis, des correctifs a
apporter ou des sanctions prévues.
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